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Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE SLOVAQUE 

2. Organisme responsable: Direction de la normalisation, de la métrologie et des essais de 
la République slovaque (ÛNMS SR) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [ ], 2.6.1 [X], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Appareils électriques à usage domestique 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Décret n" 71/1994 de la Direction de la 
normalisation, de la métrologie et des essais de la République slovaque 

6. Teneur: Conformément à la Loi n' 30/1968 relative aux essais en laboratoire d'Etat, 
ainsi qu'à des règlements ultérieurs, certains appareils électriques vont dorénavant être 
soumis à une procédure d'essais obligatoires qui remplacera le système de l'homologation 
par type obligatoire. Dans le cadre de ce dernier système, c'étaient les laboratoires 
d'essais qui homologuèrent les produits aux fins de leur mise sur le marché. Avec le 
système de certification obligatoire, le certificat de conformité d'un produit aux directives 
et aux normes est délivré par l'organisme de certification indépendamment des travaux 
effectués et des résultats obtenus dans les laboratoires d'essais et indépendamment des 
fabricants. Ce nouveau système de certification sera en partie conforme à celui en 
vigueur dans les Etats membres de l'Union européenne. Pour certains produits nationaux 
ou importés, il n'y a pas de différences notables par rapport à la procédure antérieure 
d'homologation obligatoire par type appliquée par les laboratoires d'essais agréés par 
l'Etat. 
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7. Objectif et justification: La mise en place d'une procédure d'essais obligatoires vise à 
rendre les procédures d'essai et d'évaluation des produits plus objectives du point de vue 
de la protection de la santé, de la vie et des biens des consommateurs et de la protection 
de l'environnement, ainsi que de la qualité et des propriétés d'emploi des produits. 

A compter du 1er janvier 1995, la totalité des normes techniques (CSN = STN) adoptées 
avant le 31 mai 1991, soit 92 pour cent du système normatif national, cesseront de 
s'appliquer de manière obligatoire. Comme ces normes comprennent des dispositions 
réglementaires qui ne font l'objet d'aucune autre réglementation technique, il est 
nécessaire de résoudre ce problème par l'adoption temporaire de mesures systématiques, 
c'est-à-dire en garantissant une protection adéquate de la santé des personnes, de 
l'environnement et de la sécurité sur les lieux de travail en faisant appel au niveau 
supérieur de la législation relatif aux normes, par les solutions techniques qu'elle fournit 
(en répondant aux besoins de ce mécanisme législatif). 

Ce décret vise à mettre un terme à l'actuelle augmentation du nombre d'accidents dus au 
feu, qui est passé de l'indice 2 en 1993 à l'indice 4 en 1994. 

Statistiquement, ce phénomène se traduit par un accroissement des dommages corporels, 
en forte progression ces derniers mois: aussi la mesure présentement notifiée est-elle 
appliquée avec effet immédiat. 

8. Documents pertinents: 

a) - Loi n \ 141/91 et Loi n' 632/92 
- Loi n' 30/1968 Zb sur les essais en laboratoire d'Etat et réglementations 

ultérieures 

- Règlement FUNM n' 101/1988 sur la certification des produits 

b) Texte international 

- EN 45011 (CSN EN 45011 = STN EN 45011) 

c) Publication contenant une référence 

Bulletin de l'ÛNMS n' 11/1994 (Vestnîk ÛNMS SR c. 11/1994) 

d) Publication dans laquelle la proposition sera publiée après adoption: 

Journal officiel de la République slovaque 
9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 15 octobre 1994 

10. Date limite pour la présentation des observations: -

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


